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La bourse de Tunis Ferme dans 2h37min

Un nouveau décret n° 2023-544 du 20 juillet 2023, a été publié au Journal O�ciel de la
République Tunisienne (JORT) modi�ant le décret Présidentiel n°2022-536 du 7 juin 2022.

Ce dernier, avait �xé les conditions et les procédures du béné�ce de l'avantage de la prise
en charge par l'Etat de la différence entre le taux appliqué aux crédits et aux
�nancements d'investissement et le taux moyen du marché monétaire, dans la limite de
trois points, au pro�t des petites et moyennes entreprises.

En effet, le nouveau décret stipule que les crédits éligibles à cette procédure de prise en
charge sont les crédits et �nancements d'investissement octroyés par les banques et les
établissements �nanciers à partir du 1er janvier 2019 jusqu'au 31 décembre 2024, au lieu
du 31 décembre 2022.
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En outre, le nouveau décret présidentiel précise que les demandes du béné�ce de
l'avantage ne peuvent être acceptées après la date du 30 juin 2025, au lieu du 30 juin
2023.

Rappelons qu'il s'agit de l'un des mécanismes instaurés par la loi n° 2019-47 du 29 mai
2019 relative à l'amélioration du climat de l'investissement pour soutenir les PME dans le
secteur agricole et les autres secteurs productifs sauf le secteur du commerce, le secteur
�nancier, le secteur de l'immobilier et le secteur des hydrocarbures et des mines, et sans
que la marge béné�ciaire appliquée par les banques et institutions �nancières ne
dépasse le taux de 3,5%.

Les PME éligibles sont celles :

Dont le coût de l'investissement déclaré (investissement de création et d'extension
au sens de la loi de l'investissement) y compris le besoin en fonds de roulement
varie entre 150 mille dinars et 15 millions de dinars et ;

Actives dans le secteur agricole et les autres secteurs productifs sauf le secteur du
commerce, le secteur �nancier, le secteur de la promotion immobilière et le secteur
des hydrocarbures et des mines et ;

Ayant déposées une (des) déclaration(s) d'investissement auprès des services
concernés et ;

Disposant d'états �nanciers certi�és par un Commissaire aux comptes pour les
opérations d'investissement d'extension.

Omar El Oudi
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